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1. Mot du Président et tour de table : 
 

Le Président expose les objectifs du Collège, l’intérêt de cette journée de partage et 

chaque personne se présente en particulier : 

 

- Sophie ASSIRE qui prend la suite de M.H. LALANDE à Rouen 

- Jean-Louis LAFFHILE, Président de la nouvelle association d’Angers 

- Théo LEFEVRE, Président de l’association de Lyon. 

 

Xavier DESMAS explique le rôle des maîtres de stage dans la mise en place de la 

certification Qualité avec la nécessité de mettre en place des exigences pour l’agrément 

des maîtres de stage. 

 

2. Accompagnement pratique sur des missions de stage : 

Quelles implications des associations régionales de maîtres de stage dans 
la formation des maîtres de stage ? 
 
Exemples d’Angers, Lille et Reims 

cf. diaporamas PPT 
 

Présentations de : 

 Angers : Formation DPC validant 

   Exemple de la formation de 2018. 

 

Lille :  Formation aux stages d’enseignements coordonnés en soirée avec 

un intervenant 

 

Compte-rendu  
Réunion des présidents 
d’associations de MDS  

25 octobre 2018 

Etaient présents : 

S. ASSIRE (Rouen), E. BERTOUX (Lille), O. CHAMBIN (Vice-présidente CPCM), X. 

DESMAS (Président), F. GEORGIN (Montpellier), PH GODFROY (Reims), J. 

GRAVOULET (Nancy), JL LAFFHILE (Angers), T. LEFEVRE (Lyon), C. LELONG (Paris), 

D. LE VU (Secrétaire général), F. PAGNIEZ (Nantes), B. PECH (Angers), S. 

ROUSSELOT (Membre du CPCM-Pharmacien). 

 

Excusés :  

JF. BATALLA (Rennes), P. BECK (Strasbourg), B. BONNICI (Tours), N. COAT (Dijon), 

MH LALANDE (Rouen), B. MALEINE (Paris), P. ROUSSEAU (Nantes), B. 

ROUSSENQUE (Limoges), P THEVENOT (Poitiers). 
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 Journée « patients experts » (rencontre avec les étudiants et les 

maîtres de stage) 

 Formation tripartite : CROP, université, association ACPAMS 

 Formation obligatoire (1/2 journée) pour accueillir un PH6. 

 Choix d’ateliers (développer l’assurance qualité à l’officine, mettre 

en œuvre des BPP, optimisation de la dispensation du médicament 

et produit de santé sur prescription médicale, source 

d’informations : lecture critique). 

 

 Reims : Formation pour le stages d’application PH3 et PH4 obligatoire. 

   Exemples de thèmes. 

   Réunion d’information/formation pour le stage de PH6 officine. 

 

Nantes : formation à distance par la plateforme Moddle mais à revoir. 

 

Montpellier : un seul stage en PH4 d’un mois. 

Mise en place d’une journée pour les stages de PH6 uniquement. 

 

Paris : Info stage pour les PH6 : les étudiants ont demandé une indemnité de 1100 

euros. 

 

 

3. Présentation et mise en pratique du RGPD : 
 

Cf diaporama PPT de Delphine HADJIAN. 

Loi informatique et Libertés du 6 janvier 1978. 

Nouveau règlement européen du 25 mai 2018. : 

 3 objectifs principaux : 

- responsabiliser les acteurs traitant des données personnelles 

- Renforcer les droits des personnes 

- Renforcer les pouvoirs des autorités de protection des données (CNIL). 

 

5 règles d’or : 5 questions à se poser 

- Pourquoi je collecte des données personnelles 

- De quoi ais-je besoin ? 

- Pendant combien de temps ? 

- Comment je traite ces données ? 

- Est ce que les personnes sont informées ? 

 

 
4. Libre partage d’expériences et temps d’échange : 

Problèmes rencontrés et les questions à développer qui intéresseraient les 
maîtres de stage. 
 

Les présidents présentent leur association et les actions menées dans leur région : 

 

- Comment mettre en place le bilan de médication en impliquant les étudiants ? 

 

 

- Comment organiser une journée de formation des étudiants ? 

 

 

- Comment dynamiser une association de maître de stage ? 
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Conclusions : 

 
Cette journée a été très fructueuse notamment lors du temps d’échange qui a permis aux 

présidents de mieux connaître les actions menées par leurs confrères.  

Un espace dédiée aux associations va être développé sur le site du Collège. Un recueil 

des besoins des associations va être effectué (confié à S. ROUSSELOT). 

 


